
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE l’ÉRABLE 
MUNICIPALITÉ DE VILLEROY 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ de Villeroy, dûment convoquée et tenue le 6 juin  
2023, à 19 h 00.  

  
     Sont présents :  

Mme Roxane Laliberté, mairesse 
M. Patrice Goupil, conseiller siège no 1 
M. Yannis Deschênes, conseiller siège no 2 
Mme Danielle Vachon, conseillère siège no 3 
Mme Jessica Pitt, conseillère siège no.4 
M. Martin Pilotte, conseiller siège no 5 
M. Maxime Bédard, conseiller siège no 6  

 
        Assiste également à la séance :  

M. Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 
       
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
PRISE DE PRÉSENCE  

MOT DE BIENVENUE ET CONSTATATION DU QUORUM 

La mairesse, Mme Roxane Laliberté, adresse un mot de 
bienvenue à l’assemblée et constate qu’il y a quorum. La séance 
est déclarée ouverte. 
 

23-06-084 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ORDRE DU JOUR 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL, MARDI 6 JUIN 2023 – 19 H 00 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1. Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 2 
mai 2023 

3.2. Suivi au procès-verbal précédent 

 

4. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCE 

 

5. ADMINISTRATION ET FINANCES  

5.1. Dépôt – Rapport des dépenses autorisées par délégation de 
pouvoir  

5.2. Présentation et adoption des comptes à payer 

5.3. Présentation des comités de Villeroy 

5.4. Entente entre Villeroy et Manseau concernant le partage des 
frais d’entretien de la virée dans le rang 16 Ouest  

5.5. Demande d’aide financière au Fonds régions et ruralité – 
Volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale – 
Embauche et partage d’une ressource commune en 
informatique 
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5.6. Demande d’aide financière au Fonds régions et ruralité – 
Soutien à la coopération intermunicipale – Bonification de 
l’entente de fourniture de services techniques en gestion 
documentaire de la MRC de l’Érable 

5.7. Abandon de l’entente avec la SPA Mauricie 

5.8. Entente avec Prédapro pour la gestion des castors sur le 
territoire de la municipalité 

 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 

7. TRAVAUX PUBLICS 

 

8. HYGIÈNE DU MILIEU 

 

9. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  

 

10. LOISIRS ET CULTURE 

10.1 Embauche des animateurs du camp de jour de Villeroy 

 

11. SUJETS DIVERS 

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

Sur proposition de Yannis Deschênes 
 

Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour du mardi 6 juin 2023 
 
Adoptée. 

 

3.    ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

23-06-084 3.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 
RÉGULIÈRE DU 2 MAI 2023 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement 
pris connaissance du procès-verbal de la séance régulière du 2 mai 
2023;  
 
Sur proposition de Danielle Vachon 
  

Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 2 mai  2023 
tel que présenté.  
  
Adoptée. 

 
3.2   SUIVI AU PROCÈS-VERBAL PRÉCÉDENT 

4. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCE 
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5. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 

23-06-085              5.1 DÉPÔT – RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR 
DÉLÉGATION DE POUVOIR 
 

Le directeur général/greffier-trésorier dépose à la table du Conseil le 
rapport des engagements de crédits autorisés par les fonctionnaires. 
  
Dépenses     53 385.96 $  
Rémunération des élus     3 630.44 $ 
Rémunération régulière   10 654.61 $ 
Factures déjà payées    39 100.91 $ 

23-06-086 5.2 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES COMPTES À PAYER  

Sur proposition de Martin Pilotte 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ACCEPTER le rapport détaillé des engagements de crédits pour le 
mois de mai 2023, pour un montant total de 117 550.07 $ tel que 
présenté.  
 
Dépenses autorisées par délégation de pouvoir : 53 385.96 $  
Factures à payer : 64 164.11 $ 
 
TOTAL DES DÉPENSES POUR MAI 2023: 117 550.07$  
 
Je, Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier, certifie par la présente que la Municipalité 
dispose des crédits suffisants pour les fins auxquelles les autorisations de dépenses ont été données et 
pour le paiement de ces comptes. 

 
_______________________________________ 
Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 

 

Adoptée. 

 

23-06-087 5.3 PRÉSENTATION DES DIFFÉRENTS RESPONSABLES DES 
COMITÉS DE VILLEROY 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a eu des changements auprès des membres 
du conseil dans la dernière année; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors du caucus du 30 mai 2023, nous avons 
partagé les différents comités entre les membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour l’année 2023 et 2024, les conseillers 
seront en charge des comités suivants : 
 
Comités de Villeroy : 

 MRC de l’Érable : Roxane Laliberté 

 Politique d’accueil (nouveaux arrivants) : Yannis Deschênes 

 Responsables des questions familles et aînés : Patrice Goupil 

et Jessica Pitt 
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 Service de garde : Danielle Vachon 

 Conseil d’établissement Vivalo : Danielle Vachon 

 Dossier ressource humaines : Danielle Vachon et Patrice 

Goupil 

 Loisirs et culture : Jessica Pitt : 

 Partenaires 12-18 : Maxime Bédard 

 Plan mesure d’urgence : Maxime Bédard 

 Aqueduc : Martin Pilotte 

 Voirie : Martin Pilotte 

 Comité de démolition : Tous les conseillers 

 Comité d’embellissement : Jessica Pitt 

 Comité consultatif en urbanisme : Yannis Deschênes et 

Martin Pilotte 

 Gestion des matières résiduelles : Yannis Deschênes 

 Surveillance des bâtiments : Yannis Deschênes 

Sur proposition de Jessica Pitt 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
QUE les conseillers seront responsables de faire les suivis auprès des 
différents comités de la Municipalité de Villeroy qui sont mentionnés 
ci-haut. 
 
Adoptée 

 
 

23-06-088 5.4 ENTENTE ENTRE VILLEROY ET MANSEAU CONCERNANT 
LE PARTAGE DES FRAIS D’ENTRETIEN DE LA VIRÉE DANS LE 
RANG 16 OUEST 

 

ATTENDU QUE le 4 novembre 2009, une entente a été signée entre 
Madame Patricia Blier, Monsieur Steve Bédard, la Municipalité de 
Manseau et la Municipalité de Villeroy concernant l’utilisation d’une 
parcelle de terrain qui permet d’effectuer un virage sécuritaire aux 
véhicules de services des deux Municipalités; 
 
ATTENDU QUE les Municipalités de Manseau et de Villeroy se 
partage les frais d’entretien de la virée; 
 
ATTENDU QUE les propriétaires nous autorisent l’utilisation de cette 
partie de terrain; 
 
ATTENDU QUE l’entretien n’a pas été fait depuis plusieurs années et 
que les propriétaires souhaitent faire des travaux correctifs; 
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ATTENDU QUE l’entreprise EMP de Lyster s’occupera des travaux; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Manseau est toujours en accord 
avec cette entente; 
 
ATTENDU QUE les frais de 972.50$ plus taxes seront séparés  de 
façon égale, soit 50% par municipalité. 
 
Sur proposition de Yannis Deschênes 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
QUE la Municipalité de Villeroy s’acquittera des frais pour les travaux 
et qu’elle fera parvenir une facture représentant 50% des coûts à la 
Municipalité de Manseau. 
 
Adoptée. 
 
 

 
23-06-089 5.5 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS RÉGIONS ET 

RURALITÉ – VOLET 4 – SOUTIEN À LA COOPÉRATION 
INTERMUNICIPALE – EMBAUCHE ET PARTAGE D’UNE 
RESSOURCE COMMUNE EN INFORMATIQUE 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Villeroy a pris connaissance du 
Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à 
la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et plusieurs municipalités dont la 
municipalité de Villeroy désirent présenter un projet d’embauche et 
partage d’une ressource commune en informatique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jessica Pitt et résolu : 
 
QUE le conseil de la municipalité de Villeroy s’engage à participer au 
projet d’embauche et partage d’une ressource commune en 
informatique et à assumer une partie des coûts; 
 
QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
QUE le conseil désigne la MRC de L’Érable comme organisme 
responsable du projet;  
 
QUE la mairesse et le greffier-trésorier soient autorisés à signer tout 
document relatif à cette demande d’aide financière. 
 
Adoptée. 
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23-06-090 5.6 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS RÉGIONS ET 
RURALITÉ – VOLET 4 – SOUTIEN À LA COOPÉRATION 
INTERMUNICIPALE – BONIFICATION DE L’ENTENTE DE 
FOURNITURE DE SERVICE TECHNIQUES EN GESTION 
DOCUMENTAIRE DE LA MRC DE L’ÉRABLE 

 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et plusieurs municipalités dont la 
municipalité de Villeroy souhaitent bonifier l’entente de fourniture de 
services techniques en gestion documentaire de la MRC de L’Érable; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et la municipalité de Villeroy ont 
pris connaissance du Guide à l’intention des organismes concernant 
le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions 
et ruralité; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et plusieurs municipalités dont la 
municipalité de Villeroy désirent présenter un projet de bonification de 
l’entente de fourniture de services techniques en gestion 
documentaire de la MRC de L’Érable dans le cadre du volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yannis Deschênes et résolu: 
 
QUE le conseil de la municipalité de Villeroy s’engage à participer au 
projet de bonification de l’entente de fourniture de services techniques 
en gestion documentaire de la MRC de L’Érable et à assumer une 
partie des coûts; 
 
QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
QUE le conseil désigne la MRC de L’Érable comme organisme 
responsable du projet;  
 
QUE la mairesse et le greffier-trésorier soient autorisés à signer tout 
document relatif à cette demande d’aide financière. 
 

Adoptée. 

 

23-06-091 5.7 ABANDON DE L’ENTENTE AVEC LA SPA MAURICIE 

 
ATTENDU que la Municipalité de Villeroy avait signé une entente 
avec la SPA Mauricie le 6 décembre 2022, sous condition que la 
Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes, la Ville de Plessisville et la 
ville de Princeville adhèrent à celle-ci; 

 
ATTENDU que les deux villes ont retirés leurs candidatures et que 
cela annule la participation de la Municipalité de Villeroy; 
 
Sur proposition de Danielle Vachon 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
QUE la Municipalité de Villeroy regardera des nouvelles options du 
côté de la MRC de l’Érable. 
 
 
Adoptée. 
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23-06-092 5.8 ENTENTE AVEC PRÉDAPRO POUR LA GESTION DES 
CASTORS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE 
VILLEROY 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Villeroy a des problèmes avec les 
castors sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE depuis plusieurs années, nous avons recours à un 
trappeur pour stabiliser les effets néfastes des barrages; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité aura besoin des services d’un 
trappeur pour les castors et pour aider dans le démantèlement des 
barrages; 

 

Sur proposition de Martin Pilotte 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
QUE la Municipalité de Villeroy renouvellera son contrat avec 
l’entreprise PRÉDAPRO de Thetford Mines pour un coût de 1200 $, 
valide août 2023 à août 2024. 

 

Adoptée. 

  

 
6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

   
7. TRAVAUX PUBLICS 

 
 8. HYGIÈNE DU MILIEU 
 
 9. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 
 10. LOISIRS ET CULTURE 
 
23-06-093 10.1 EMBAUCHE DES ANIMATEURS DU CAMP DE JOUR DE 

VILLEROY 
 
CONSIDÉRANT QUE des entrevues ont été réalisées conformément 
à ce qui a été planifié pour pourvoir les postes d’animateurs du camp 
de jours de Villeroy; 
 
Sur proposition de Jessica Pitt 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
QUE la Municipalité engage, selon les modalités prévues aux 
contrats, 4 animateurs pour le camp de jour de la Municipalité de 
Villeroy. Voici nos 4 animatrices : Maya Perron, Pénélope Doyon, 
Loïka Valois et Megan Labbé. Elles seront supervisées par notre 
coordonnatrice India Perron. 
 
Adoptée. 
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 11. SUJETS DIVERS 
 
 12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Sur proposition de Danielle Vachon 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 

 
Que la séance soit levée à 19h35 
 
En signant le présent procès-verbal, la mairesse est réputée avoir 

signé chacune des résolutions précédentes. 
 
Adoptée. 

 

 

Roxane Laliberté, mairesse  

 

 

Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 


